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Bienvenue aux nouveaux membres et aux non-résidents,  

Le conseil d’administration de l’ATB est heureux de vous inviter à vous inscrire à 
la saison 2026 de la ligue de tennis de Blainville.  

  

"D'accord, s’inscrire à une association sportive, c’est pas juste pour les 
bonnes résolutions 2026 : c’est aussi s’engager à lire et comprendre les 
règlements… ce qui, soyons honnêtes, pourrait presque demander pour 
certains autant d’efforts que de jouer contre Rybakina ou Alcaraz!"  

Être inscrit à l’ATB, c’est tenir compte que l’ATB est une ligue citoyenne 
organisée par des bénévoles. 

 

La période d’inscription se tiendra du 1 février au 15 mars 2026. Les 

évaluations sont obligatoires pour les nouveaux membres.  Après le 15 mars 

2026, vous serez inscrit sur la liste de remplacant.e.s.  

  

  

IMPORTANT ! Si vous êtes citoyenne ou citoyen de Blainville, la carte de citoyen 
est obligatoire pour obtenir les privilèges offerts par la ville de Blainville.   
  

  

Pour vous procurer une carte ou pour la renouveler :   
https://blainville.ca/page/renouvellement-de-la-carte-du-citoyen  

  
  

Les non-résidents et les nouveaux membres peuvent remplir le formulaire en cliquant 

sur l’onglet s’inscrire 

  

Les places sont limitées selon les règlements, disponibilités de terrains et besoins de la 

ligue.   
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 Les évaluations cette année devraient se tenir le samedi 28 mars en soirée.  Des 

informations vous seront communiquées à ce sujet par les responsables.  
  

  

 

COÛT DE L’ACTIVITÉ  

 

Pour les résidents, les coûts d’inscription sont de de 55 $ pour jouer en simple ou en 

double seulement et de 65 $ pour jouer dans ces deux catégories.  
  

Pour les non-résidents, le coût est de 110 $ pour jouer en simple ou en double seulement 

et 130 $ pour jouer dans ces deux catégories.  
  

****** Le montant à payer pour l’inscription est payable seulement après la confirmation 
de votre admission dans la ligue, les confirmations de l’acceptation dans la ligue sont 
envoyées en avril.  
  
    

La formule de jeu reste à préciser. Le temps prévu à l'horaire pour jouer une 
partie est de 90 minutes.  

Les horaires par catégorie devraient demeurer les mêmes à moins que certaines 
variables changent – moins ou plus de personnes inscrites – attribution de terrains 
différente proposée ou imposée par la ville, etc.  

Les activités de la ligue devraient commencer dans la semaine du 10 mai et se 
terminer fin septembre.  

  

Le C.A. de l’ATB: Pascal Lapierre, Éric Farand, Lucie charbonneau, Kathleen 
Parker, François Labelle , Marc-Antoine D’Amico et Jacques Bernier vous souhaite 
une saison de tennis 2026 captivante  

  

  

  

  

  


